
Little kids 

Adresse Centre Beauvechain: 

Rue Longue, 77, 

1320 Beauvechain 

 

 

Adresse Centre Bruxelles: 

Chaussée de Roodebeek, 128 

1200 Woluwé-Saint-Lambert 

TVA: BE0891585594 

Compte bancaire CBC: 

BE19 7320 4433 4812 

Tel: 0499/21.16.57 

Email: littlekidsbelgium@gmail.com 

 

 

Conditions générales de vente : 

Article 1 : Les conditions générales de vente déterminent les droits et 

obligations de Little Kids et de ses clients. 

Article 2 : Elles s’appliquent différemment aux cours et stages donnés soit au 

centre (sis 52 B, Rue Longue, 1320 Beauvechain), soit dans une école ou à 

domicile. 

Article 3 : Les tarifs sont différents selon les lieux et donnent accès à des 

réductions uniquement au centre Little Kids. (tarifs membres) 

Article 4 : Les cours, stages et journées à thème Little Kids donnent droit à 

une déduction fiscale puisque Little Kids est déclaré ONE. 

Article 5 : Seuls les cours au centre Little Kids offrent la possibilité au client 

de rattraper 4 cours manqués par session. Les cours en extrascolaire (écoles) 

offrent la possibilité de rattraper 2 cours/an au centre Little Kids le plus 



proche. Les cours manqués doivent être annoncés au plus tard 24 h avant 

(Sauf si certificat médical). 

Article 6 : Seuls les cours au centre Little Kids offrent au nouveau client la 

possibilité de ne pas payer les cours qu’il aura manqué avant son inscription. 

Article 7 : L’assurance: Un montant de 10 euros/année académique vous sera 

demandé lors de toute inscription (Cours et stage) au centre Little Kids 

uniquement. 

 

Les frais d'inscription et de gestion: Sont de 15 euros/famille au centre, O 

euros pour les cours au sein des écoles. Cependant, Little Kids se réserve  le 

droit de demander des frais de gestion de 10 euros supplémentaire/ famille 

inscrite en  centre ou au sein des écoles partenaires, si répétition de rappels 

de paiements sur 3 mois consécutifs ou si 3 rappels consécutifs pour le 

même mois. 

 

Article 8 : Tout enfant inscrit au centre est couvert par notre assurance. 

Article 9: Les parents ou tuteurs doivent impérativement signer un document 

d’inscription à nos cours, stages et journées à thème avant toute première 

participation de leur enfant. Cette inscription confirme un engagement 

complet de la part des deux parts pour la période mentionnée sur ce 

document. En cas de non réception de ce document, l’engagement des 

parents/tuteurs à nos conditions de vente est automatique dès réception du 

premier paiement qui marque l'accord pour la participation de l'enfant. 



Article 10: Nul remboursement n’ est effectuable sauf en cas de force 

majeure: Décès d’un proche, déménagement de la famille (Avec un préavis de 

2 mois), maladie chronique de l’enfant. 

 

Article 11: Pour les paiements mensuels, les parents sont tenus à respecter 

les modalités et échéances communiquées par e-mail. Les parents sont tenus 

à procéder au paiement total et ceci même si absence définitive de l’enfant. 

(Sauf en cas de force majeure). Dans certains cas précis (âge de l’enfant qui 

est supérieur à celui du groupe de +/-3 ans ) et avec l’accord de Little Kids, 

les parents doivent régler le montant de l’acompte et des cours passés. Ils 

doivent également régler celui du pack ludique offert pour une inscription de 

32 cours (mais non gratuit) d’une valeur de 32,00 euros ainsi que les frais de 

désinscription qui s’élèvent à 60 euros/enfant soit 92 euros.  

 

Article 12: Les parents ou tuteurs sont dans l’obligation de communiquer 

tout problème de santé ou d’ allergie de leur enfant sur le document 

d’inscription. Little Kids est nullement responsable si cette information n’a 

pas été précisée au préalable. 

Article 13: Si maladie lors d’un stage, seul un certificat médical offre à 

l’enfant la possibilité de remplacer les jours manqués et ceci pendant l’année 

suivant le stage. (A partir de la date de fin du certificat et ceci pendant 11 

mois et 3 semaines). 

Article 14: Little kids n’est nullement responsable de la santé des enfants/ 

invités fréquentant les anniversaires. Nous sensibilisons le client organisateur 

au fait de nous faire connaitre toute allergie ou problème liés à la santé des 

petits invités. Tout oubli sera de la responsabilité de notre client 

organisateur. 

Article 15: Tout enfant est invité à respecter les lieux et le matériel. Tout 

dégât volontaire au-delà de 30 euros doit être remboursé par le 

parent/tuteur. 

Article 16: Clause Coronavirus. 

Stages: Tout stage annulé de la part de Little Kids (maladie des formateurs 

sans possibilité de remplacement des formateurs) sera remboursé à 100 % 

aux parents / clients. (Remboursement des jours manqués uniquement). 

Tout stage annulé selon une mesure gouvernementale précisant la fermeture 

totale des stages est remboursé à 100% aux parents si l'annulation parvient 

au plus tard 2 semaines/14 jours avant le premier jour de stage. 



Tout stage annulé selon une mesure gouvernementale précisant la fermeture 

totale des stages est remboursé à 85 % aux parents si l'annulation parvient 

moins de 2 semaines avant le premier jour de stage. 

 

 

Cours au centre : Tout cours est remplaçable si certificat médical. 

En cas de fermeture de Little kids ou maladie du formateur sans 

remplacement immédiat par un collègue-formateur, les cours manqués 

seront remboursés 100% ou rattrapés ultérieurement selon la volonté des 

parents. 

En cas de fermeture totale du secteur de l'extrascolaire et cela par décision 

gouvernementale, les 4 premiers cours manqués seront rattrapés 

ultérieurement. Les cours suivants seront soit remboursés 100% (moins le 

montant de 32 euros du manuel , gratuit uniquement si participation à une 

année scolaire de 30 cours) ou reportés gratuitement sous forme de 

ristourne si réinscription de l'enfant à l'année académique suivante. 

En cas de fermeture partielle (décision du gouvernement de pratiquer une 

seule activité extrascolaire/semaine), deux cours manqués/enfant pourront 

être rattrapés au centre ultérieurement. Les parents sont priés de nous faire 

parvenir l'information 24h avant l'absence de leur enfant au cours et ceci par 

e-mail uniquement. 

 

 

Cours en parascolaire/ au sein des écoles partenaires : Tout cours est 

remplaçable si certificat médical, et ceci au sein d'un autre groupe 

fréquentant la même école. 

Si le groupe proposé ne présente pas la même tranche d'âge que l'enfant, les 

remplacements pourront être effectués au centre Little Kids. 

En cas de maladie du formateur sans remplacement immédiat par un 

collègue-formateur, les cours manqués seront remboursés 100% ou rattrapés 

au sein d'un autre groupe de la même école, selon la volonté des parents. 

En cas de fermeture totale du secteur de l'extrascolaire et cela par décision 

gouvernementale, les 4 premiers cours manqués seront reportés 

gratuitement à septembre de l'année scolaire suivante, et cela même sans 

réinscription de l'enfant . Les cours suivants seront remboursés 100% (moins 

le montant de 32 euros du manuel , gratuit uniquement si participation à une 

année scolaire de 30 cours) ou reportés gratuitement sous forme de 



ristourne si réinscription de l'enfant. (Note: Les cours sont 100% remboursés 

moins les frais de 32 euros du manuel, si l'enfant inscrit est en P6 et passe 

en septembre au lycée). 

En cas de fermeture partielle (décision du gouvernement de pratiquer une 

seule activité extrascolaire/semaine), deux cours manqués/enfant pourront 

être rattrapés au sein de son école ou au centre Little Kids ultérieurement. 

Les parents sont priés de nous faire parvenir l'information 24h avant 

l'absence de leur enfant au cours et ceci par e-mail uniquement. 

 

 

 


